
Accord d’association L’Union Européenne 
(Cliquer)  

 

A- Présentation de l'Accord d'Association 

L'Accord d'association signé à Valence (Espagne) en avril 2002, ne se limite pas uniquement à la 

création d'une zone de libre-échange mais intègre aussi bien les aspects économiques (volet 

commercial, coopération économique et financière, flux d'investissement) que les dimensions 

politiques, sociales et culturelles nécessaires pour un développement durable. 

 

Cet accord est important car c'est avec l'UE que l'Algérie réalise près de 60 % de son commerce 

extérieur. 

 

L'Accord d'association est entré en vigueur le 1er septembre 2005, et sa mise en œuvre n'a 

rencontré aucune difficulté majeure en raison de la bonne préparation par le Gouvernement de ce 

dossier à travers la mise en place d'un Comité permanent chargé de la préparation et du suivi de la 

mise en œuvre de cet accord (piloté par le Ministère des Affaires Étrangères), en date du 30 

Décembre 2004 ;d'une Commission technique chargée du suivi de la mise en œuvre de la zone de 

libre-échange prévue dans ce cadre (présidée par la CACI), en date du 23 Août 2005. 

Cet Accord s'inscrit dans le contexte du processus de Barcelone initié par l'Union Européenne pour 

développer les relations de coopération avec les pays Sud Méditerranéens tout en visant la mise en 

place à long terme d'une «zone de prospérité partagée ». 

Au titre de la préparation de la mise en œuvre de l'accord d'association avec l'U.E, le Ministère du 

Commerce a élaboré un « Guide pratique » qui est consultable en ligne destiné aux chefs 

d'entreprises et aux opérateurs économiques et dont les médias ont été rendus destinataires d'un 

exemplaire. 

 

L'accord prévoit aussi des dispositions ont été prévues pour la protection de la production nationale 

à travers : 

- des mesures antidumping (article 22) ; 

- des mesures compensatoires (article 23) ; 

- des mesures de sauvegarde (article 24) ; 
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- des mesures exceptionnelles en faveur des industries naissantes, ou de certains secteurs en cours 

de restructuration (article 11). 

 

Les conditions et modalités de mise en œuvre des mesures de sauvegarde, compensatoires et 

antidumping sont fixées respectivement par des décrets exécutifs publiés dans le JO n° 43 du 22 juin 

2005. 

B- Etat de mise en œuvre de l’Accord d’association: 

La mise en œuvre de l’Accord d’association est intervenue en septembre 2005, dans une dynamique 

de développement économique et social amorcée à partir de 2001 par des programmes nationaux 

importants de soutien à la croissance et à la relance économique. 

L’Union européenne demeure notre principal partenaire dans les échanges commerciaux avec une 

part de marché de plus de 52%. 

Cependant les exportations algériennes hors hydrocarbures restent très faibles ce qui s’est traduit 

par un déséquilibre de la balance commerciale hors hydrocarbures. 

En effet, pour le volet commercial, les importations en provenance de l’Union européenne sont 

passées de 8,2 milliards $ US en moyenne annuelle avant la mise en œuvre de l’Accord d’Association 

(2002 à 2004) à 24,21 milliards $ US en 2011, soit une augmentation de près de 200%. 

Les exportations vers l’Union européenne sont passées, en moyenne annuelle, de 15 milliards de $ 

US, entre 2002 et 2004, à 36,3 milliards de $ US en 2011, soit une augmentation de 140%. Nous 

soulignons à ce niveau que ces exportations sont constituées à hauteur de 97% par des 

hydrocarbures. Les exportations des produits manufacturés et des produits agricoles et alimentaires 

sont passé de 552 millions $ US en 2005 à 1 milliards de $ US en 2010 soit une augmentation de 81%. 

Sur la base de la structure de nos échanges commerciaux avec l’Union Européenne, il ressort que la 

balance commerciale hors hydrocarbures reste déséquilibrée. Ainsi la mise en œuvre de l’Accord 

d’Association n’a pas eu d’impact sur le niveau et la diversification de nos exportations hors 

hydrocarbures vers les pays de l’Union Européenne. A ce niveau nous rappelons que l’Algérie voulait 

à travers la mise en œuvre de l’Accord d’association, parvenir à une diversification de l’économie 

nationale pour permettre le développement de nos exportations hors hydrocarbures. 

Les résultats étant mitigés et très éloignés des attentes de l’Algérie, des consultations informelles 

pour la révision du démantèlement tarifaire des produits industriels et des concessions tarifaires 



agricoles ont été lancées conformément à la décision du Conseil d’Association tenu à Luxembourg le 

15 juin 2010. 

L’objectif de ces consultations est de reporter l’échéance de la mise en place de la Zone de libre-

échange à 2020 au lieu de 2017 et de prévoir le rétablissement des droits de douane selon les 

dispositions prévues par l’Accord d’association pour une liste de produits sensibles. 

 



GRANDE ZONE ARABE DE LIBRE ECHANGE 
(Cliquer)  

 

I - RAPPEL HISTORIQUE 

Dans le cadre du développement des échanges commerciaux entre les pays arabes, le Conseil 

Economique et Social de la Ligue des Etats Arabes (C.E.S), a décidé en date du 22 Février 1978, 

d’élaborer une convention pour la facilitation des échanges commerciaux entre les pays arabes. 

Cette Convention a été adoptée à Tunis le 10 Février 1981. 

 

Elle a pour objectifs la libéralisation des échanges commerciaux entre les pays arabes et la facilitation 

des services liés au commerce. 

 

Le C.E.S a réactivé cette Convention en date du 13 Septembre 1995. 

 

Lors du Sommet des Chefs d’États Arabes en Juin 1996, il a été question de réaliser un projet plus 

avancé, qui est le Programme Exécutif pour la mise en place d’une Grande Zone Arabe de Libre 

Échange à partir de Janvier 1998. 

 

Ce projet fût adopté en 1997, et tout pays arabe désirant adhérer à cette Zone, doit ratifier la 

Convention de Facilitation et de Développement des Échanges Commerciaux entre les Pays Arabes et 

s’engager officiellement à appliquer le Programme Exécutif qui avait pour objectif la mise en place 

d’une Zone de Libre Échange dans un délai de 10 ans à partir de Janvier 1998, avec un abattement 

linéaires des droits de douanes de 10 % par an. 

 

Il a adopté aussi : 

 

- le principe de traitement national arabe ; 

- le principe de la transparence ; 

- le principe de l’échange d’informations ; 

- le principe de la consolidation des tarifs ; 

 

les mesures relatives aux dispositions de traitement des déséquilibres de la balance des paiements, 

résultant de l’application du Programme Exécutif. 

 

Trois organes sont a mis en place pour le suivi de cette zone, il s'agit du: 

 

- le Comité du Suivi et d’Exécution 

- Le Comité des négociations commerciales 

- Le Comité des règles d’origine : 
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II - SITUATION ACTUELLE DE CETTE ZONE. 

Pays arabes qui ont ratifié la Convention de Facilitation des Echanges Commerciaux intra-arabes : 

Algérie, Jordanie, Syrie, Emirats Arabes Unis, Bahreïn, Tunisie, Arabie Saoudite, Irak, Sultanat 

d’Oman, Qatar, Koweït, Liban, Libye, Egypte, Maroc, Yémen, Mauritanie, Palestine, Soudan, (soit 19 

pays). 

 

Pays qui n’ont pas encore ratifié la convention : Iles Comores, Djibouti, Somalie (soit 3 pays). 

 

Pays qui appliquent le programme exécutif de la G.Z.A.L.E : Algérie, Jordanie, Syrie, Emirats Arabes 

Unis, Bahreïn, Tunisie, Arabie Saoudite, Irak, Sultanat d’Oman, Qatar, Koweït, Liban, Libye, Egypte, 

Maroc, Soudan, Yémen et Palestine (soit 18 pays). 

 

Pays qui n’appliquent pas à ce jour le programme exécutif : Mauritanie. 

 

Le parachèvement de l’installation de cette Zone a été réalisé début Janvier 2005, et depuis, 

l’ensemble des produits d’origine arabe sont échangés en franchise totale. 

 

Au mois d’août 2004 il fut promulgué le décret présidentiel n°223 portant ratification de l'Algérie de 

la Convention de Facilitation et de Développement des Échanges Commerciaux entre les pays 

Arabes. 

 

L’Algérie a déposé le dossier d’adhésion à la GZALE auprès du Secrétariat Général de la Ligue Arabe le 

31 décembre 2008. 

 

Après l’engagement officiel pris par le Gouvernement algérien d’appliquer le programme exécutif de 

cette zone, Les échanges commerciaux entre l’Algérie et les pays arabes membres de la GZALE ont 

commencé à bénéficier de la franchise totale à partir du 01 janvier 2009. 

 

Un point focal a été installé au niveau du Ministère du Commerce pour la gestion et le suivi du 

programme exécutif, qui travaille en étroite relation avec les points focaux des autres pays membres 

de la GZALE et le Secrétariat Général de la Ligue Arabe. 

 

Le suivi de cette zone est assuré par le comité d’évaluation et de suivi installé au niveau de la CACI et 

qui regroupe en plus des secteurs concernés, les associations patronales. 

 


